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Vous avez 
réalisé un projet  
de plantation  
en 2024 ?

2024TROPHÉES

PLANTONS  
DES ARBRES !



CANDIDATEZ AU DÉFI 
TOULOUSE + VERTE 
sur jeparticipe.toulouse.fr

La Mairie de Toulouse s’est engagée à donner 
plus de place à la nature en ville avec son 
plan 100 000 arbres. Cette ambition se traduit 
par la végétalisation des espaces publics et 
également par la mobilisation des acteurs du 
territoire. 

Vous avez réalisé un projet de plantations en 
2024, candidatez au DÉFI TOULOUSE + VERTE.

Le défi
Planter des arbres pour contribuer à augmenter la 
nature en ville.

Pour qui ?
Le défi est ouvert à tous les acteurs du territoire,  
propriétaire ou locataire (avec l’accord du 
propriétaire) d’un foncier sur la ville de Toulouse, 
pouvant contribuer à l’adaptation au changement 
climatique et à la lutte contre les îlots de chaleur 
urbains.
Un prix spécial sera également proposé aux 
promoteurs, pour distinguer les projets exemplaires.

Pour réussir votre défi
La Mairie de Toulouse vous accompagne : conseils 
plantations, types d’espèces…

Calendrier
• Candidature : jusqu’au mois de décembre 2024.
• Jury : janvier 2025.
• Remise des trophées : février 2025.

Comment s’inscrire ?
Un formulaire est disponible sur le site  
jeparticipe.toulouse.fr

2024TROPHÉES

PLANTONS DES ARBRES !



Les éléments suivants seront demandés aux 
entreprises participantes :

1.  Données chiffrées : superficie totale du projet, 
superficie imperméable, superficie perméable, 
superficie en pleine terre.

2.  Qualité des travaux, suivi et gestion : gestion des 
terres végétales décapées et réemploi des déblais, 
analyse de sol, mélanges et amendements 
organiques employés, processus d’amélioration 
des sols, détails et origine des matériaux.

3.  Travail d’animation et de sensibilisation avec les 
employés et/ou habitants.

1. SOLS VIVANTS

LES CATÉGORIES

Augmentation des surfaces 
en pleine terre et perméables, 
revégétalisation des sols, 
amélioration de leur qualité  
et déploiement d’une continuité 
des sols (trame brune). 

Cette catégorie de projet vise à la préservation et 
à l’augmentation des sols vivants et de leur fertilité.



LES CATÉGORIES

Les éléments suivants seront demandés aux 
entreprises participantes : 

1.  Données chiffrées : superficie totale du projet, 
nombre d’arbres conservés, nombre d’arbres 
plantés, nombre d’arbres de première, seconde et 
troisième grandeur. 

2.  Qualité des travaux, suivi et gestion : détails 
techniques des plantations, reportage photo, 
liste des essences choisies, détail des travaux de 
confortement, arrosage, origine des arbres. 

3.  Travail d’animation et de sensibilisation avec les 
employés et/ou habitants.

2. PLANTATIONS

Préservation d’arbres existants ou 
nouvelle plantation pour absorber 
du CO2, apporter plus d’ombre et 
créer des îlots de fraîcheur tout en 
valorisant les bonnes conditions de 
plantation de l’arbre assurant sa 
pérennité. 

Cette catégorie de projet a pour objectif de favoriser 
la préservation des arbres.



LES CATÉGORIES

Les éléments suivants seront demandés aux 
entreprises participantes : 

1.  Données chiffrées : superficie totale du projet, 
superficie des surfaces en pleine terre, nombre 
d’arbres préservés, nombres d’arbres plantés, 
nombre d’arbustes et surface herbacée préservés 
et plantés, détail des éléments réalisés pour la 
faune. 

2.  Qualité des travaux, suivi et gestion : plan de 
gestion des espaces végétalisés, détail sur la 
valorisation des déchets verts, préconisation 
relatives à un relevé ou suivi d’un écologue, insertion 
dans les continuités écologiques.

3.  Travail d’animation et de sensibilisation avec les 
employés et/ou habitants.

3. BIODIVERSITÉ

Variété des essences, 
espèces mellifères, 
gestion des espaces 
favorables à la 
biodiversité, etc. 

Cette catégorie de projet vise à développer les 
différentes strates des nouvelles plantations et 
favoriser une augmentation de la diversité de la 
faune et la flore.



DIRECTION  
ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE
Une information ou une question ?

Contactez-nous :
planarbres@mairie-toulouse.fr
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